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Catalogue 2021 
 
Dates : les dates sont fixées par la 
DD(CS)PP ou la DRAAF en lien avec 
l’ENSV 
 
Durée : 15 minutes distanciel + ½ 
journée en présentiel 
 
Lieu : le lieu est fixé par la DD(CS)PP 
ou la DRAAF 
 
Public : Vétérinaires sanitaires dont 
l’activité porte au moins sur l’une des 
espèces suivantes : bovine, porcine, 
équine.  
 
Taille du public : entre 12 et 20 
vétérinaires sanitaires 
 
Formateurs pressentis : La 
formation est animée par un binôme 
de deux formateurs:  
- un vétérinaire praticien, 
- un agent des services vétérinaires. 
 
Responsables pédagogiques :  
Geneviève CASCHETTA, ENSV 
Caroline COMMUN, ENSV 
formco@vetagro-sup.fr 
Xavier GOURAUD, SNGTV 
 
Inscriptions : relèvent de la 
DD(CS)PP, DRAAF ou OVVT 
 
Maitre d’ouvrage : Formation 
organisée par le Ministère chargé de 
l’agriculture (DGAl) dans le cadre du 
programme de formation continue des 
vétérinaires sanitaires 

www.ensv.fr 

Contexte : 
Face à un animal de boucherie accidenté que faut-il faire ? Transport à l'abattoir ? 
Abattage à la ferme ? Euthanasie ? Traitement palliatif ? Les nouvelles modalités 
de rédaction des CVI et les modalités d'application de la réglementation 
concernant l’aptitude au transport placent parfois le vétérinaire sanitaire devant 
des décisions difficiles à prendre et à faire accepter car elles entrent en 
contradiction avec les habitudes locales et la demande du détenteur de l’animal. 
Pour assumer ce rôle essentiel et pour optimiser la prise de décision, le vétérinaire 
sanitaire doit s’appuyer sur une bonne connaissance de la réglementation et, le 
cas échéant, un Certificat Vétérinaire d'Information (CVI) bien rédigé qui facilitera 
la communication entre tous les acteurs en particulier entre le vétérinaire et les 
services vétérinaires de l’abattoir. 
 
Objectif général :  
Pouvoir gérer de manière optimale le devenir d'un animal de boucherie accidenté, 
en fonction du contexte, de la volonté de l’éleveur, des obligations réglementaires 
du vétérinaire sanitaire et de celles des exploitants d'abattoirs. 
 
Objectifs pédagogiques : 

§ Connaître les différentes options quant au devenir d'un animal de 
boucherie accidenté ; 

§ Être capable de mettre en œuvre les procédure opérationnelles 
correspondantes ; 

§ Pouvoir décider de l’aptitude au transport d’un animal accidenté à 
destination d’un abattoir ; 

§ Savoir rédiger et accompagner la rédaction du CVI adéquat (rôle des 
différents acteurs). 

 
Contenu : 

§ Conditions de transport, 
§ Estimation corporelle, aptitude au transport, 
§ Abattage d’urgence des bovins accidentés et abattage en ferme,  
§ Rédaction des certificats vétérinaires d’information (CVI). 

 
Méthodes pédagogiques : exposés, vidéos et mise en pratique. 
 
Suivi des obligations de formation continue et indemnisation par 
l’Etat : La participation à cette formation rentre dans le calcul des obligations 
de formation continue du vétérinaire sanitaire qui sera par ailleurs indemnisé par 
l’Etat dans le cadre de l’AM du 16 mars 2007 
 
Supports de formation : les supports de formation à imprimer et à remettre 
aux vétérinaires sanitaires en début de formation sont téléchargeables sur le site 
de l’ENSV (www.ensv.fr), codes disponibles auprès de l’ENSV : formco@vetagro-
sup.fr. 
METTRE A JOUR LA LISTE DES ABATTOIRS DU DEPARTEMENT +/- de 
ceux des départements voisins, en particulier ceux qui acceptent les 
animaux accidentés + retour sur les CVI du département 
Remarque : il serait intéressant d’inviter également à cette formation les 
vétérinaires officiels en abattoir afin de favoriser le lien entre les VO et les VS. 

Le rôle du vétérinaire dans le devenir 
d'un animal de boucherie accidenté 


